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  La cession d’une activité sous régime de départ en retraite implique la cessation d’exploitation de 

l’activité 

Source : Arrêt de la CAA de Nantes du 28 janvier 2021 

L’exonération de plus-value professionnelle en application de l’article 151 septies A du CGI implique que le cédant 

cesse toute fonction dans l’entreprise individuelle cédée ou dans la société ou le groupement dont les droits ou parts 

sont cédés. 

L’article 151 septies A du CGI exonère les plus-values réalisées lors du départ à la retraite du cédant. Le bénéfice de 

cette exonération est subordonné à plusieurs conditions cumulatives tenant à l’activité, à la nature des éléments cédés, 

au départ à la retraite du cédant et à l’absence de liens entre le cédant et le cessionnaire. 

Ici nous avons le 27 juin 2012, deux courtiers qui cèdent un fonds de commerce de courtage d’assurances et un fonds 

de commerce d’agent général d’assurances à une SARL. 

A l’issue d’un contrôle sur pièces, l’administration fiscale a estimé que les conditions d’exonération d’imposition 

prévues à l’article 151 septies A du CGI n’étaient pas remplies et a, en conséquence, soumis la plus-value à l’impôt sur 

le revenu, et à la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus, contribution qui concerne les contribuables mariés 

ou pacsés au-delà de 500.000e de revenus et plus-values. 

Pour mémoire, dans les vingt-quatre mois qui suivent ou qui précédent la cession, le cédant doit cesser toute fonction 

dans la société dont les titres ou droits sont cédés ou dans l’entreprise cédée. 

Par fonction, il convient d’entendre toute fonction de direction ainsi que toute activité salariée au sein de l’entreprise 

ou de la société concernée. 

Ainsi, sous réserve du respect des règles applicables au regard du cumul emploi-retraite, le cédant, postérieurement ou 

antérieurement à la cession de l’entreprise ou des titres, et sans remise en cause du bénéfice de l’exonération prévue à 

l’article 151 septies A du CGI pourra exercer une activité : 

• Non salariée auprès de l’entreprise ou de la société cédée (par exemple, consultant, tuteur au sens de l’article 

L. 129-1 du code de commerce) ; 

• Professionnelle dans une autre entreprise. 

Au cas particulier, la Cour fait valoir que le cédant redressé exerçait une activité de courtage d’assurance et d’agent 

d’assurance en entreprise individuelle, la cession à la SARL au passage créée quelques jours avant la cession, à la même 

adresse que l’entreprise individuelle cédée et dont le cédant possédait 24,95% des parts sociales en étant le co-gérant, 

puis salarié à compter du 1er avril 2014, ne permettait pas de laisser le régime exonératoire pour départ en retraite, avec 

en outre une SARL qui exerçait une activité identique à celle précédemment exercée par l’entreprise individuelle du 

requérant. 

Ainsi le cédant ne remplissait pas la condition de la cessation de toute fonction dans l’entreprise individuelle cédée. Il 

ne pouvait donc se prévaloir de l’exonération prévue par les dispositions de l’article 151 septies A du CGI. 

 

 Les AG, quels règles et l’impositions des dividendes, quel choix 

Source : Notre cabinet ayant répondu à une question posée par un client, il nous paraît intéressant de donner une 

information générale sur ces deux sujets, en cette période de tenue des approbations des comptes. 
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Pour ce qui concerne les assemblées générales, les statuts prévoient les règles de tenue des AG. Par généralité, et pour 

une société à deux associés, les décisions se prennent à l’unanimité, une possibilité sur toutes décisions à 50% serait 

déséquilibrée, un seul des associés pouvant toujours décider de tout. 

La plupart du temps les décisions se prennent en concertation et la tenue des AG n’est pas utile, il s’agit simplement 

de reproduire la décision sur un papier en suivant une trame, légale suivie par l’accomplissement des formalités 

(domaine qui représente un métier à lui seul). 

Les résultats d’une société doivent par obligation d’abord servir à constituer (uniquement dans les sociétés 

commerciales) une réserve dite légale dont le montant ne peut dépasser 10% du capital. L’autre obligation est de 

consacrer au moins 5% du résultat à la constitution de cette réserve. Par exemple pour un capital de 10.000, la réserve 

légale devra faire 500. Si le 1er résultat est par exemple de 5.000, au moins 250 devra être affecté à la réserve légale avant 

toute autre décision. Au cabinet, par simplification, chaque fois que le résultat permet de remplir la réserve légale, nous 

faisons du 1er coup le remplissage à plein de la réserve légale, ainsi c’est fait (tant que le capital n’est pas trop élevé). 

Dans mon exemple, la réserve légale sera faite ainsi en une fois. 

Après l’affectation du résultat à la réserve légale il est possible soit de distribuer tout ou partir du bénéfice restant, soit 

de garder en réserves tout ou partie du bénéfice restant. 

Ainsi avec un résultat de 10.000, un capital de 10.000, il est simple (supposition de 1er exercice) d’affecter 500 en 

réserve légale, il reste 9.500 de bénéfice à affecter qui sera soit distribué par exemple pour 3.000 avec 6.500 affectés en 

réserves générales, soit 9.500 en distribution, soit 9.500 en réserves générales (ce ne sont que des exemples, pas des 

obligations). 

Chaque fois qu’une société (qu’elle soit commerciale ou civile), soumise à l’IS a des réserves, elle peut prélever sur ses 

réserves pour servir des dividendes, en cours d’année, ou pour compléter des dividendes lors de l’AG d’approbation 

des comptes. 

Par exemple en reprenant les chiffres ci-dessus, et en supposant que les associés veulent 12.000 de dividendes, après 

avoir affecté 500 en réserve légale, il reste 9.500. Comme il faut arriver à 12.000, la solution est de prélever 2.500 sur 

les réserves pour compléter à 12.000 (de 9.500 à 12.000). 

La réserve légale n’existe que dans les sociétés commerciales, et la réserve légale ne peut pas être touchée par 

prélèvement. Le seul cas pour lequel la réserve légale peut et doit changer de montant, c’est quand le capital social 

change de valeur. 

Par exemple, nous avons une SARL qui a 5.000 de capital et d’ores et déjà 500 de réserve légale. Supposons que le 

capital passe à 25.000 par augmentation (apport des associés, entrée d’associés nouveaux ou prélèvement sur les 

réserves générales), il faudra compléter (par prélèvement sur les résultats suivants) le montant nécessaire (en une ou 

plusieurs fois) pour atteindre 2.500 (5% du nouveau capital). 

À l’inverse, si le capital social passe de 5.000 à 500, il faudra faire maigrir la réserve légale de 500 à 50. Là c’est plus 

facile, il n’y a pas besoin d’attendre la prochaine AG d’approbation des comptes : il suffit de le décider en AG et de 

passer l’écriture comptable (débit réserve légale par crédit réserve générale dans les capitaux propres, c’est un compte 

à compte sans incidence autre). 

• Peut-on distribuer plus de résultat à un associé qu’à l’autre. Oui si c’est soit prévu dans les statuts, soit accepté 

par le ou les autres associés, par l’AG ou par un pacte d’associés. 

• Peut-on faire une distribution à un seul associé et pas à l’autre ? Oui, si c’est accepté par l’autre associé. 

• Peut-on faire une distribution en cours d’année ? Oui sans difficulté, par prélèvement sur les réserves. 

 

Abordons le point sur l’imposition des dividendes :  
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La FLAT TAX est un impôt au taux de 30% divisé en deux parties : fiscalité directe impôt sur le revenu au taux fixe 

de 12,80% et fiscalité indirecte contributions sociales au taux actuel de 17,20%. La somme des deux fait 30%. 

Les dividendes sont donc soit imposés à 30% de manière fixe, isolée et prioritaire soit imposés en fiscalité directe sur 

option, avec l’ensemble des revenus du foyer fiscal. Il faut comprendre que les contributions sociales sont toujours 

dues.  

Le choix ne porte donc que sur la partie de fiscalité directe : vais-je payer 12,80% de fiscalité directe sur mes dividendes 

ou vais-je payer moins en termes de taux si j’opte pour un calcul différent, en incorporant mes dividendes avec 

l’ensemble de mes revenus.  

Dans ce cas, le taux de fiscalité directe appliqué à mes dividendes sera le taux marginal, le taux ultime que je subis 

lorsque j’ai un € de plus de revenu. 

À ce stade il est intéressant de comprendre comment fonctionne l’impôt sur le revenu pour ce qui est de la fiscalité 

directe (rappelons que les contributions sociales sont toujours dues au taux de 17,20%, fiscalité additionnelle, si je puis 

l’écrire ainsi). 

L’impôt se calcule donc pour une part de revenu. Une fois, le revenu obtenu (par exemple 40.000 de salaires et 30.000 

de revenus autres pour une couple), le revenu imposable est divisé par le nombre de parts (par exemple par 2 pour un 

couple marié sans enfant ou 2,5 pour un couple avec un enfant. 

L’on obtient le revenu par part. Par exemple pour un couple avec un enfant, et pour 70.000 de revenus imposables, la 

division du revenu (70.000) par le nombre de parts (2,5) donne 28.000. C’est le revenu pour une part. 

Puisque l’impôt se calcule pour une part de revenu et puisque nous avons le revenu pour une part, il est aisé d’appliquer 

le barème pour trouver l’impôt dû pour une part. 

Pour trouver l’impôt pour 2,5 parts dans notre exemple, il suffit de multiplier le résultat de l’impôt calculé pour une 

part par le nombre de parts. 

Le barème présenté ici est simplifié (il est en euro et centimes dans la vraie vie, la présentation est volontairement 

arrondie pour la démonstration). 

 

Fraction du revenu imposable pour une part 

(montants arrondis en €) 

Taux d’imposition en 

% 

De 0 à 10.000€ 𝟎% 

De 10.001 à 26.000 𝟏𝟏% 

De 26.001 à 74.000 𝟑𝟎% 

De 74.001 à 158.000 𝟒𝟏% 

Au-delà de 158.000 𝟒𝟓% 

 

Ainsi nous comprenons que, pour une part de quotient familial, les 10 premiers mille euros de revenus ne sont pas 

fiscalisés, les 16.000 suivants le sont au taux de 11% et au-delà de 26.000, la pression fiscale est de 30% sur le montant 

en dépassement (jusqu’à 74.000).  

Donc dans notre exemple, le revenu pour une part étant de 28.000, sur 10.000, pas d’impôt, sur 16.000, un impôt direct 

au taux de 11% (16.000 étant la deuxième tranche) et sur les 2.000 restant un poids fiscal de 30%.  

C’est ce poids fiscal que nous appelons le taux marginal d’imposition. 

Chaque euro supplémentaire incorporé au revenu subit 30% d’impôt (plus les contributions sociales). 

Pour faire le calcul pour une part de revenu (28.000) l’impôt dû est 0 + 11% de 16.000 + 30% de 2.000 soit 2.360.  

Pour le foyer fiscal, 2,5 parts, l’impôt total est égal à 2.360 multiplié par 2,5 fois, soit 5.900.  

La pression fiscale moyenne est de 5.900 / 70.000 = 8,43% (pour un taux marginal donc de 30%). 
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Reprenons le sujet sur les dividendes, faut-il garder la FLAT TAX avec une pression fiscale directe prioritaire de 

12,80% ou opter pour une imposition à l’impôt sur le revenu avec l’ensemble des autres revenus et au taux marginal ? 

Rapidement l’on comprend que si le taux marginal du foyer fiscal est inférieur à 12,80% pour une part de revenu, il 

vaut mieux être imposé à 11% voire à 0% qu’à 12,80%. 

Dernier point de détail qui n’en est pas un : pour imposer les dividendes avec l’ensemble des autres revenus, sur option, 

le foyer fiscal a le droit de retirer 40% du montant perçu de dividendes pour calculer l’impôt (c’est un abattement dont 

l’histoire a un lien avec un mécanisme appelé avoir fiscal, créé par un accordéoniste devenu Président de la République). 

Gardons le même exemple : 70.000 de revenus et 2,5 parts de quotient pour le foyer fiscal (couple avec un enfant). 

Ajoutons 30.000 de dividendes. 

Le couple décide d’opter pour l’imposition avec l’ensemble des revenus. Les dividendes à déclarer sont amputés de 

40% (c’est la règle lorsque l’on opte pour l’imposition globale). Il faut donc incorporer aux revenus, 60% des 

dividendes, soit 18.000. 

Nous avons donc un revenu net global imposable de 70.000 + 18.000 soit 88.000. Recommençons notre calcul et 

divisons le revenu imposable par le nombre de parts du foyer fiscal, soit 2,5, ce qui donne 35.200 par part.  

Nous avons donc sur la partie du revenu comprise entre 26.000 et 35.200, et pour une part de quotient familial, une 

imposition de 30%, un poids fiscal de 30%. 

Comme les dividendes sont les derniers revenus entrés (fiscalement parlant), ils sont taxés au taux marginal de 30% 

sur 60% de leur montant. Ils sont donc taxés à 18% de taux d’impôt direct. 

18% de taux d’imposition sur option étant supérieur à 12,80% de taux d’imposition prioritaire, il est intéressant de 

garder la FLAT TAX (12,80%) et de ne pas opter pour l’imposition au taux marginal (30%). 

 

Globalement, il est possible d’écrire que la FLAT TAX est presque toujours préférable à l’incorporation de 60% avec 

l’ensemble des revenus et donc à la taxation au taux marginal de l’impôt sur le revenu. 

 

Nous ajouterons à titre pédagogique que parfois il est préférable de faire une réduction de capital à une distribution de 

dividendes, la réduction couvrant plusieurs années de dividendes en montant et pour être en taux marginal être 

fiscalisée au taux de 1,65 à 4,50%. Ceci résulte d’une étude spécifique, qui tient compte de paramètres particuliers 

autres. 

 

  Rapport 2020 de la Cour des Comptes sur les associations 

Source : Rapport du 8 décembre 2020 

Le nombre d’associations estimées actives en France est de plus de 1 500 000.L’effort budgétaire consenti par l’Etat 

en leur faveur est important, environ 7,2 Md€ de subventions, auxquelles s’ajoutent 21 avantages fiscaux pour un peu 

plus de 3,7 Md€ en 2018. 

Les règles fiscales applicables aux associations sont complexes et différentes selon qu’il s’agisse de bénéficier de 

l’exonération des impôts commerciaux (impôt sur les sociétés, taxe à la valeur ajoutée et contribution économique 

territoriale) ou des avantages du mécénat. 

Bénéficiant tant aux particuliers qu’aux entreprises, le régime fiscal favorable du mécénat permet d’obtenir des 

réductions pour l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et l’impôt sur la fortune immobilière. Il permet également 

de bénéficier d’une exonération au titre des droits de mutation a ̀ titre gratuit. Son cout est évalué ́, en 2018, a ̀ 1,5 Md€ 

pour l’impôt sur le revenu au bénéfice de 5 500 000 ménages et a ̀ 0,8 Md€ au titre de l’impôt sur les sociétés et l’impôt 

sur le revenu pour 77 000 entreprises. 
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Pour bénéficier du régime fiscal du mécénat, l’association doit être d’intérêt général et exercer une activité́ 

prépondérante ‘ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à̀ 

la mise en valeur du patrimoine artistique, notamment à̀ travers les souscriptions ouvertes pour financer l’achat d’objets ou d’œuvres d’art 

destines à rejoindre les collections d’un musée de France accessibles au public, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la 

culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises. 

Une association qui estime répondre a ̀ ces critères peut, sous sa propre responsabilité ́, émettre des reçus fiscaux et 

permettre ainsi aux donateurs de bénéficier de réduction ou d’exonération d’impôts. Ce n’est qu’à l’occasion d’une 

demande de rescrit, à l’initiative de l’association, ou lors d’un contrôle fiscal, que l’administration fiscale peut être 

amenée à contester la juste application du régime du mécénat. 

Le rescrit fiscal  

Pour assurer sa sécurité́ juridique, un contribuable peut solliciter de l’administration fiscale un rescrit, c’est à ̀ dire une 

réponse formelle de l’administration a ̀ une question sur l’interprétation d’un texte fiscal (question de législation) ou sur 

l’interprétation de la situation de fait au regard du droit fiscal (rescrit interprétation (sur le fondement de l’article L. 80. 

B-1° du LPF). 

Comme tous les contribuables, les associations peuvent interroger l’administration sur le régime fiscal qui leur est 

applicable et disposent, a ̀ ce titre, de deux procédures : 

Le rescrit régime fiscal est utilisé ́ par une association qui s’interroge sur son assujettissement aux impôts commerciaux. 

Le rescrit mécénat permet à̀ une association d’interroger l’administration fiscale sur son éligibilité ́ au mécénat, c’est-à ̀-

dire sur son habilitation à recevoir des dons manuels et à délivrer des reçus fiscaux. 

À la suite des discussions engagées en 1998 entre le mouvement associatif et l’administration fiscale, il a été́ convenu 

d’accroitre le recours à cette procédure de rescrit. Le nombre de rescrits mécénat est en progression : 5 405 rescrits 

mécénat ont ainsi été ́ traites en 2019, contre 4 672 en 2017 ; ils représentent chaque année environ le tiers de l’ensemble 

des rescrits délivrés par les services fiscaux. 

Le rescrit relève d’une procédure lourde avec une batterie de critères dont certains restent inconnus du public.  

L’appréciation de l’activité ́ de l’association relève en effet d’un examen circonstancie ́, comme le démontrent les 

questionnaires et les documents demandes par l’administration a ̀ l’occasion des procédures de rescrit. Elle peut aussi 

nécessiter de s’appuyer sur des réglementations ou de faire référence à des politiques publiques relevant d’autres 

ministères (par exemple le code de l’éducation pour apprécier le caractère éducatif d’une activité ́ de formation). 

L’administration fiscale saisit également les autres ministères lorsque leur expertise parait nécessaire à l’appréciation de 

l’éligibilité ́ d’un organisme au regard du champ du mécénat défini par la loi, comme le ministère de l’intérieur pour les 

associations religieuses. 

La portée de la procédure de rescrit n’est pas sans ambigüité ́. D’une part, le rescrit ne constitue pas une autorisation et 

une association peut émettre des reçus fiscaux sans avoir préalablement demande ́ a ̀ l’administration un rescrit 

l’autorisant à ̀ le faire. D’autre part, comme tous les rescrits, le rescrit mécénat est subordonne ́ a ̀ de très nombreuses 

conditions de telle sorte qu’il n’apporte, dans le temps, que peu de sécurité́ fiscale a ̀ l’association qui l’a obtenu et n’est 

valable qu’a ̀ un moment donne ́, au vu de la situation de l’association et des pièces communiquées.  

Enfin, l’amende a ̀ laquelle s’exposent les associations qui ne respectent pas le rescrit qui leur a été ́ délivré a un caractère 

faiblement dissuasif, d’autant que les contrôles réalisés par l’administration sont peu nombreux. Cette situation peut 

conduire les conseils fiscaux a ̀ dissuader les associations a ̀ recourir à ̀ cette procédure. 

Par ailleurs, l’examen de dossiers par la Cour lui a permis de constater que l’administration fiscale peut être conduite, 

dans certains cas, a ̀ apprécier le message véhicule ́ par l’association concomitamment a ̀ l’activité ́ qu’elle déploie. Tel est 

le cas notamment s’agissant des associations dites « a ̀ contenu idéologique » qui concerne trois catégories d’organismes 

: les organismes véhiculant un message politique, les organismes militants ou revendicatifs et les organismes religieux 

ou sectaires. 
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S’il n’est pas anormal que l’administration se dote d’une doctrine pour guider l’action de ses services dans l’appréciation 

de ces associations à contenu idéologique, la note interne qui la fixe, dont la Cour a eu connaissance lors de son enquête, 

apparait très imparfaite. Elle repose en effet sur des bases juridiques fragiles, laissant une large part à l’appréciation, 

parfois subjective, de l’administration et la Cour a pu constater que son application est appréciation sur le territoire. 

De plus, une note de cette nature, qui établit la doctrine de l’administration et précise les modalités d’application de la 

règle fiscale, devrait être publiée au Bulletin officiel des finances publiques (Bop), tout comme le sont les fiches 

thématiques sectorielles relatives aux critères et procédures de la fiscalité ́ des associations que l’administration fiscale 

met à ̀ jour régulièrement afin d’assurer la pleine information du public. 

Enfin, cette note sur les associations à contenu idéologique, tout comme les articles 200-1-b et 238 bis-1-a du code 

général des impôts sur lesquels elle se fonde, ne garantissent pas suffisamment que les avantages fiscaux accordés aux 

associations et a ̀ leurs mécènes ne bénéficient pas à ̀ des organismes ne respectant pas les principes républicains. Le 

projet de loi en cours de préparation destine ́ a ̀ renforcer la laïcité ́ et consolider les principes républicains pourrait 

permettre de donner un fondement juridique plus assure ́ a ̀ l’examen, par l’administration fiscale, de la situation des 

associations a ̀ contenu idéologique. 

Contrôle des associations 

Alors que la délivrance de reçus fiscaux sans agrément préalable est une singularité ́ française, comme l’a rappelé ́ la 

Cour dans son rapport de 2018 sur le soutien public au mécénat d’entreprise.[8], les contrôles réalisés par 

l’administration fiscale demeurent peu nombreux et peu approfondis. 

Depuis le 1er janvier 2017, l’article L14 A du livre des procédures fiscales autorise l’administration à engager un contrôle 

spécifique sur les associations émettant des reçus fiscaux pour des dons ouvrant droit à ̀ un avantage fiscal pour le 

donateur. Mais la portée du contrôle des reçus émis reste limitée. En effet, l’administration fiscale ne peut vérifier que 

la concordance entre le montant des dons récoltes et celui des reçus fiscaux émis. Cette procédure ne permet pas ainsi 

de contrôler les conditions de l’éligibilité ́ ́au régime du mécénat (gestion intéressée, cercle restreint de personnes ou 

absence de caractère lucratif), ni si l’activité ́ prépondérante de l’association relève de celles susceptibles d’ouvrir droit 

au régime du mécénat. Une évolution du cadre juridique en ce domaine, envisagée il y a plusieurs années, parait 

aujourd’hui souhaitable. Le projet de loi précité ́ pourrait en offrir l’occasion. 

Peu contrôles du cote ́ des associations bénéficiaires, les dons ouvrant droit à ̀ déduction fiscale ne le sont pas davantage 

pour les donateurs. La Cour, dans son rapport de 2018, l’avait déjà ̀ souligne ́ pour le mécénat d’entreprises. La situation 

n’est guère différente s’agissant des particuliers. Avant le passage à la déclaration, les ménages devaient indiquer les 

noms des organismes bénéficiaires de leurs dons dans une annexe à leur déclaration annuelle de revenus. Cette exigence 

a été́ abandonnée en 2014, même si les ménages doivent conserver les pièces justificatives en cas de contrôle. 

Or pour de nombreux points de sa déclaration, le contribuable est tenu de communiquer des informations précises 

pour justifier des abattements de revenus imposables ou des réductions, comme les bénéficiaires de pensions 

alimentaires, les dépenses au titre d’emplois de salaries à domicile ou les organismes bancaires auprès desquels il a 

emprunte ́. Il serait justifié ́ qu’il en soit de même pour les associations bénéficiaires des dons ouvrant droit à ̀ réduction 

d’impôts. Une telle disposition, utile en cas de contrôle fiscal, aurait également un effet dissuasif. Le rétablissement de 

cette obligation déclarative, qui nécessiterait l’adoption d’un texte législatif, devrait garantir le respect de la protection 

des données personnelles (RGPD). 

La Cour formule donc les recommandations suivantes : 

Recommandation à la Direction de la Législation Fiscale : actualiser et assurer une large diffusion des fiches thématiques 

sectorielles du Bop sur les sujets fiscaux relatifs aux associations utilisées dans le cadre de l’examen du bénéfice du 

mécénat ; 

Recommandation à la Direction Générale des Finances Publiques : augmenter le nombre et la portée des contrôles sur 

les associations réalisées par l’administration fiscale ; 

Recommandation aux deux, ensemble : rétablir l’annexe à la déclaration de revenus détaillant la liste des associations 

bénéficiaires de dons ainsi que des montants accordés. 

https://fiscalonline.com/patrimoine/impot-sur-le-revenu/la-fiscalite-des-dons-en-faveur-des-associations-les-3-recommandations-de-la-cour-des-comptes.html?ct=t(L_actualit_fiscale_du_15_02_2021)&mc_cid=d0badba1b0&mc_eid=9591294061#_footnotedef_8
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  En quoi les travaux de transformation d’une maison sont-ils ou pas déductibles des revenus fonciers ? 

Source : Arrêt du Conseil d’État du 11 février 2021 

Les dépenses de construction, reconstruction ou d’agrandissement s’entendent notamment de celles qui ont pour effet 

d’apporter une modification importante au gros-œuvre de locaux existants, des travaux d’aménagement interne qui par 

leur importance équivalent à une reconstruction ou encore de ceux qui ont pour effet d’accroître le volume ou la 

surface habitable de locaux existants. 

Une SCI a acquis en août 1999 un ensemble immobilier composé d’une maison de maître et d’une dépendance, 

auparavant loué à une association pour y accueillir des enfants. 

Au cours des années 2010 et 2011, la société a effectué des travaux afin de réaliser onze appartements dans la maison 

principale et un douzième dans la dépendance. 

A l’issue d’une vérification de comptabilité au titre de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012, 

l’administration fiscale a remis en cause le caractère déductible de ces dépenses de travaux qu’elle a regardées comme 

des dépenses de reconstruction et d’agrandissement. Les revenus fonciers sont donc devenus plus importants et 

fiscalises. 

Il se trouve que c’est la Cour d’Appel de PAU qui par trois arrêts du 12 avril 2019 a rejeté leurs appels contre les trois 

jugements du 1er décembre 2016 du tribunal administratif de Pau rejetant leurs demandes de décharge des impositions 

supplémentaires ainsi mises à leur charge. 

Le Conseil d’Etat rappelle qu’au sens de l’article 31 du CGI doivent être regardés comme des travaux de reconstruction 

ceux qui comportent la création de nouveaux locaux d’habitation, ou qui ont pour effet d’apporter une modification 

importante au gros œuvre, ainsi que les travaux d’aménagement interne qui, par leur importance, équivalent à des 

travaux de reconstruction, et, comme des travaux d’agrandissement, ceux qui ont pour effet d’accroître le volume ou 

la surface habitable des locaux existants. 

Au cas particulier le Conseil d’Etat a considéré que les travaux de transformation ne pouvaient être qualifiés de travaux 

de reconstruction. 

En premier lieu, après avoir relevé que la création des onze appartements dans la demeure principale, qui n’était que 

partiellement affectée à l’habitation, avait nécessité d’importants travaux de réaménagement interne, l’installation de 

cuisines et de sanitaires dans chacun d’entre eux et la réfection des réseaux d’eau, d’électricité et d’évacuation des eaux 

usées, la cour a jugé que ces travaux réalisés présentaient, en raison de leur ampleur, le caractère de travaux de 

reconstruction et d’agrandissement. 

En statuant ainsi alors qu’il ressort des pièces du dossier d’appel que les travaux en litige n’ont pas affecté de manière 

importante le gros œuvre et ne sont pas d’une ampleur suffisante pour être qualifiés de travaux de reconstruction, la 

cour a inexactement qualifié les faits de l’espèce. 

 

  Obligations déclaratives pour les contrats d’assurance-vie souscrits auprès de compagnies établies 

hors de France 

Source : Décret n° 2021-184 du 18 février 2021 

 

Le Gouvernement vient de publier un décret pris pour l’application de l’article 1649 AA du CGI et modifiant les 

dispositions de l’article 344 C de l’annexe III au CGI afin de préciser le contenu des déclarations des contrats de 

capitalisation ou des placements de même nature, notamment des contrats d’assurance vie, souscrits hors de France. 

Pour mémoire, l’article 1649 AA du CGI institue une obligation déclarative à la charge des personnes physiques qui 

souscrivent des contrats de capitalisation ou des placements de même nature, notamment des contrats d’assurance-vie 

auprès d’organismes mentionnés au I de l’article 1649 ter du CGI qui sont établis hors de France. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043162447
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Les souscripteurs sont tenus de déclarer en même temps que leur déclaration de revenus, les références des contrats et 

placements concernés, la date d’effet et la durée de ces contrats ou placements, les opérations de remboursement et de 

versement des primes effectuées au cours de l’année précédente et, le cas échéant, la valeur de rachat ou le montant du 

capital garanti, y compris sous forme de rente, au 1er janvier de l’année de la déclaration. 

Cette obligation est désormais contenue dans l’annexe à la déclaration des revenus, annexe dite 3916, déclaration des 

comptes détenus à l’étranger. 

L’article 344 C de l’annexe III au CGI précise en outre que la déclaration, établie sur papier libre et jointe à la déclaration 

de revenus, doit indiquer pour chaque contrat : 

✓  l’identification du souscripteur : nom, prénom, adresse, date et lieu de naissance ; 

✓  l’adresse du siège de l’organisme d’assurance ou assimilé et, le cas échéant, de la succursale qui accorde la 

couverture ; 

✓  la désignation du contrat, ses références et la nature des risques garantis ; 

✓  le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ; 

✓  les dates d’effet des avenants et des opérations de dénouement total ou partiel, survenus au cours de l’année 

civile. 

Le décret publié modifie les dispositions de l’article 344 C de l’annexe III au CGI afin de préciser le contenu des 

déclarations des contrats de capitalisation ou des placements de même nature, notamment des contrats d’assurance 

vie, souscrits hors de France. 

Texte du décret 

Article 1 

L'article 344 C de l'annexe III au code général des impôts est ainsi modifié :  
1° Au I, les mots : « d'assurance vie » sont remplacés par les mots : « de capitalisation ou placements de même nature, notamment les 
contrats d'assurance vie, » ;  
2° Le II est ainsi modifié :  
a) Les mots : « d'assurance vie » sont remplacés par les mots : « de capitalisation ou placements de même nature, notamment les contrats 
d'assurance vie, » ;  
b) Les mots : «, modifiés ou dénoués au cours de l'année civile, » sont supprimés ;  
3° Le III est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : «, établie sur papier libre, » sont supprimés et après les mots : « chaque contrat », sont insérés les mots : « 
ou placement » ;  
b) Au c, après les mots : « du contrat », sont insérés les mots : « ou placement » ;  
c) Au e, les mots : « et des opérations de dénouement total ou partiel, » sont supprimés et les mots : « civile. » sont remplacés par les mots : 
« concernée ; » ;  
d) Il est complété par des f, g et h ainsi rédigés :  
« f) La date d'effet et le montant de chaque opération de dénouement total ou partiel effectuée au cours de l'année concernée ;  
« g) Le montant total des opérations de versement des primes effectuées au cours de l'année concernée ;  
« h) Le cas échéant, la valeur de rachat ou le montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, au 1er janvier de l'année de la 
déclaration. » 

Article 2 

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance, 
chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

 

À  S I G N A L E R  :  

  Mise à jour des barèmes pour les déplacements 

Source : Arrêté du 15 février 2021 

Le Gouvernement, par décret, mis a jour le barème forfaitaire des indemnités kilométriques. Les montants restent 

identiques à ceux de 2020, sauf pour les véhicules électriques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043162455
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043162464
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Les tranches relatives à des distances annuelles parcourues à titre professionnel inférieures ou égales à 5 000 km et 

supérieures à 20 000 km permettent la lecture directe du coût kilométrique. 

La tranche intermédiaire met en œuvre une formule de calcul simple à appliquer au kilométrage professionnel effectué. 

Puissance 
administrative 

Jusqu’à 
5000 km 

de 5001 à 20000 
km 

au-delà de 20000 
km 

3 CV et moins d x 0,456 (d x 0,273) + 915 d x 0,318 

4 CV d x 0,523 (d x 0,294) + 1 147 d x 0,352 

5 CV d x 0,548 (d x 0,308) + 1 200 d x 0,368 

6 CV d x 0,574 (d x 0,323) + 1 256 d x 0,386 

7 CV et d x 0,601 (d x 0,34) + 1 301 d x 0,405 

 

(d représente la distance parcourue) 

Pour les véhicules électriques, le montant des frais de déplacement calculés en application du I est majoré de 20 %. » 

 

Barème applicable aux motocyclettes (Lorsque le véhicule utilisé n’est pas un cyclomoteur au sens du code de la route 

(cylindrée supérieure à 50 cm3)) 

Puissance 
administrative 

Jusqu’à 3000 
km 

de 3001 à 6000 km 
au-delà de 6000 
km 

1 ou 2 CV d x 0,341 (d x 0,085) + 768 d x 0,213 

3,4, 5 CV d x 0,404 (d x 0,71) + 999 d x 0,237 

Supérieur à 5 CV d x 0,523 (d x 0,068) + 1365 d x 0,295 

 

Barème applicable aux cyclomoteurs 

 Jusqu’à 2000 km de 2001 à 5000 km au-delà de 5000 km 

Moins de 50 cm3 d x 0,272 (d x 0,064) + 416 d x 0,147 

 

 

Lettre privée d’information – Ne peut être reproduite ou diffusée 


